
 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Chancellerie d'Etat 
Service communication et information 
 

 
 

    
 
Genève, le 9 octobre 2013 
 
Aux représentant-e-s des médias 

Communiqué de presse du Conseil d’Etat 

Premier rapport dans l'enquête administrative 
ordonnée à la suite du drame de La Pâquerette 

Le Conseil d'Etat a pris connaissance du premier rapport de Me Bernard Ziegler dans 
l'enquête administrative qu'il avait ordonnée vendredi 13 septembre 2013 à la suite du 
drame de La Pâquerette. Ce document vise à éclairer la procédure suivie pour décider 
et mettre en œuvre le programme de sorties accompagnées du centre de sociothérapie 
La Pâquerette de Fabrice Anthamatten. 

Ce rapport d'étape donne ainsi une première série de réponses, mais nécessite des 
approfondissements qui sont attendus pour le 31 janvier 2014. Pour rappel, l'enquête 
administrative n'a pas pour objectif d'élucider les circonstances dans lesquelles a été commis 
l'homicide du 12 septembre 2013 – qui relèvent de l'enquête pénale –, ni d'ouvrir un débat sur 
l'avenir de La Pâquerette. 
 
Aujourd'hui, le Conseil d'Etat réaffirme clairement sa volonté de replacer le curseur vers la 
sécurité de la population, estimant que la protection de la collectivité et du personnel œuvrant 
dans le domaine de la détention doit être impérativement garantie. L'objectif de resocialisation 
des condamnés est maintenu, car il s’inscrit également dans cette perspective. Le 
rattachement provisoire de cet établissement au département de la sécurité doit permettre de 
renforcer les mesures sécuritaires, notamment en appliquant les règlements en vigueur au 
sein de la prison de Champ-Dollon. 
 
Dans l'immédiat, le Conseil d'Etat a décidé: 

1 d’initier une procédure administrative à l’endroit de la directrice du service de 
l'application des peines et mesures (SAPEM), afin d'établir ses éventuelles 
responsabilités en relation avec les faits mis en lumière dans le premier rapport; 

 
2 d’interpeller le conseil d'administration des Hôpitaux universitaires de Genève 

(HUG) en ce qui concerne les éventuelles responsabilités de la directrice de la 
Pâquerette en relation avec les faits également mis en lumière dans le premier 
rapport; 

 
3 de charger le département de la sécurité d’édicter sans délai les directives de 

fonctionnement formalisant les procédures du SAPEM; 
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4 de recourir systématiquement à un avis d’expert externe avant l’octroi 
d’élargissements en cours d’exécution d’une peine ou d’une mesure pour certains 
crimes, notamment ceux listés à l’art. 64 du code pénal (CP); 

 

5 de systématiser la saisine de la Commission d’évaluation de la dangerosité (CED) 
avant l’octroi d’élargissements en cours d’exécution d’une peine ou d’une mesure 
pour certains crimes, notamment ceux listés à l’art. 64 CP; 

 

6 d'examiner systématiquement, pour les cas d’auteurs des crimes visés à l’art. 64 
CP, l’opportunité d’une conversion en mesure en milieu fermé de durée 
indéterminée selon l’art. 65 CP; 

 

7 d'élaborer sans délai un protocole concernant l’accompagnement pour les sorties 
et les modalités de celles-ci (conduites, permissions, congés : consultation 
préalable de l’ensemble des personnes qui côtoient le condamné [personnel de 
surveillance, personnel traitant, codétenus] et de celles qui effectueront 
l’accompagnement [y compris les policiers si la police participe à 
l’accompagnement], choix du personnel accompagnant en fonction de critères 
relatifs à la sécurité [formation, sexe, âge, état de forme], accompagnement à 
double, accompagnement policier, surveillance policière en cas de besoin aux 
abords des lieux qui seront fréquentés, opportunité de l'accompagnement par du 
personnel féminin, information préalable de la police, points de contact, contacts 
téléphoniques, procédure d’alarme, véhicule adapté et localisable par des moyens 
fiables (GPS), fouille préalable et subséquente du condamné, information du 
condamné au dernier moment), prise de clichés récents du condamné, notamment; 
 

8 d'élaborer un règlement du Conseil d'Etat sur l’exécution des peines et des 
mesures en tenant compte de la dernière modification de la loi d'application du 
code pénal (art 5 LaCP); 

 

9 de demander aux autorités de placement des autres cantons une évaluation de 
leurs condamnés placés à Genève, ainsi que les documents justifiant cette 
évaluation, comme par exemple l'avis de la commission spécialisée, ainsi que 
d’autres éléments pertinents du dossier médical, la réciproque devant être de mise; 

 

10 de charger le conseiller d'Etat chargé du département de la sécurité de poursuivre 
ses démarches au niveau de la Conférence latine des chefs des départements de 
justice et police, ainsi que dans le cadre des concordats en vigueur, visant à 

- mettre en œuvre un échange systématique d’informations sur les détenus 
dangereux; 

- créer, par l’intermédiaire de la Conférence des directrices et directeurs des 
départements cantonaux de justice et police, un registre national des détenus 
dangereux; 

- créer un groupe de travail, dans le cadre de la Commission concordataire, 
devant se pencher sur la problématique des délinquants dangereux et de 
l’échange d’informations en la matière; 
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- améliorer la transmission d’informations de la part des médecins traitants au 
sujet de l’évolution des personnes condamnées sous traitement médical ; 

- développer une vision concordataire et, partant, nationale sur la question des 
détenus dangereux, dont certains, en provenance d’autres cantons, sont en 
exécution de peine à Genève, ou le seront à la suite de l’ouverture de 
l’établissement Curabilis; 

- finaliser un règlement concordataire concernant les autorisations de sortie, 
autant en ce qui concerne les personnes majeures que les personnes mineures; 

- créer une commission concordataire de la dangerosité; 
- optimiser la cohérence dans l’action des polices et des offices d’exécution des 

peines et des mesures. 
 
 

Pour tout complément d'information : 
Monsieur Charles Beer, président du Conseil d'Etat, en contactant Mme Teresa Skibinska 
(DIP) tél. + 41 (0)79 503 77 99. 

Annexe : Premier rapport dans l’enquête administrative ordonnée par le Conseil d’Etat. 

http://www.ge.ch/conseil_etat/2009-2013/communiques/doc/20131009-annexe1.pdf
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